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22 64 4269799 58

395   S00041 V

640
PYRENEES-ATLANTIQUES

395
MONSEGUR
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09/08/2022
31/08/2022

64060

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   PAU
6 RUE D'ORLEANS
64027 PAU CEDEX

SANSAMAT PIERRE
CELONY
507 CHE DES PLAINES
13090 AIX EN PROVENCE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   PAU
6 RUE D'ORLEANS
64027 PAU CEDEX
Tél : 05 59 98 68 70
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF 64 BEARN
CELL. FONCIERE
6 RUE D ORLEANS
BOITE POSTALE 1612
64016 PAU CEDEX
Tél : 05  59  98  68  74

Somme à payer

          321,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2022,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

À compter de l'automne 2022, le service « Gérer mes biens immobiliers », 
 disponible dans votre espace sécurisé, s'enrichit de nouvelles démarches pour les propriétaires. 

Rendez-vous sur impots.gouv.fr. 

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MBTGLG PROP/INDIVIS SANSAMAT PIERRE JEAN AUGUSTE JOSEPH

MBT726 PROP/INDIVIS SANSAMAT PHILIPPE JEAN HENRI
MBVZJK PROP/INDIVIS SANSAMAT JOEL ALFRED MARCEL

17 RTE DES PYRENEES
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La base communale des terres agricoles exonérée est de           7 €.

Références administratives : 640 50 021 060 395 395 Y V




